
VOTRE INSTALLATION EN BIO
LES SERVICES AUX PORTEUR·SE·S DE PROJET ET JEUNES INSTALLÉ·E·S

Agrobio 35 est une structure habilitée 
à accompagner les demandes d’aides à 
l’installation.



Thèmes abordés :
• Organisation des filières 

en Bretagne et en France, 
systèmes de commerciali-
sation (circuits courts…)

• Le cahier des charges de 
la bio dans mon projet

• Aides et accompagne-
ment pour l’installation

• Questions-réponses sur 
mon projet

• Rencontre avec d’autres porteur·euse·s de 
projet

> 3h en collectif avec d'autres porteur·euses de projet et 
un·e technicien·ne expert·e sur ma production
> Une trentaine de dates proposées par an à retrouver 
sur www.agrobio-bretagne.org/agendas

Bienvenue chez AGROBIO 35 !

J'AI UN PROJET D'INSTALLATION 
peut-être en bio

JE DÉMARRE LE PARCOURS À 
L'INSTALLATION : 

1

0 2

Je rencontre un·e technicien·ne expert·e 
de ma production via " Le 1er rdv avec la 
bio "

• Bases techniques, économiques et régle-
mentaires bio (différentes productions)

• Environnement (biodiversité, climat, agrofo-
resterie)

• Social (ergonomie au travail, organisation du 
travail en collectif)

Je choisis un·e conseiller·e projet d’Agrobio 
35, spécialisé·e en bio, selon mon projet et sa 
filière de compétence.

Je réalise mon Plan de Professionnalisa-
tion Personnalisé (PPP)

Je participe à des formations, que j’inscris 
dans mon PPP

J'ai envie de 
DEVENIR AGRICULTEUR·RICE,
Et je ne sais pas par où débuter,
JE CONTACTE AGROBIO 35 !

Tél : 02 99 77 09 46 
Mail : agrobio35@agrobio-bretagne.org

Entretiens collectifs gratuits | Inscription obligatoire
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MON 1er RENDEZ-VOUS AVEC LA BIOCalendrier 2024VOUS AVEZ UN PROJET D’INSTALLATION EN BIO ?
Rencontrez nos technicien•ne•s spécialisé•e•s par 

type de production pour construire votre projet.

« Cette formation était très intéressante et 
complète, les visites de fermes et les échanges 
avec les producteurs ont permis d’apporter du 
concret » - Cécilia Reuzé, porteuse de projet en 
élevage caprin.

Je bénéficie d’un accompagnement indivi-
duel sur mesure

• Chiffrage prévisionnel technico-écono-
mique (dispositif Pass’Bio)

• Diagnostic parcellaire
• Suivi individuel selon besoins (étude de 

marché, dimensionnement de l’irrigation, 
plan de pâturage, etc.)

Je demande les aides à l’installation

Je me fais accompagner dans la réalisation de 
ma demande d’aides à l’installation pour une 
maîtrise de mon projet en autonomie.

« Avoir un interlocuteur dédié que l’on peut 
appeler tout au long de la démarche pour ré-
pondre aux questions et qui a l’expérience c’est 
rassurant, et ça permet d’échanger sur toutes 
les problématiques liées à l’installation » 
- Gaël Madec, installé en 2023 en maraîchage 
à Québriac (35) et accompagné par Agrobio 35.

En parallèle, je cherche ou j’ai déjà 
trouvé du foncier :

Je contacte un·e conseiller·e d’Agrobio 35 pour 
réaliser un diagnostic parcellaire pour m’assu-
rer que le terrain correspond à mon projet :

• Qualité des terres
• Potentialités et vigilances

Je signale au représentant ou à la 
représentante d’Agrobio 35 lorsque 
mon dossier passe en CDOA/SAFER.



Agenda des formations et événements disponible sur : www.agrobio-bretagne.org/agendas 
ou via les listes de diffusion d'Agrobio 35

JE SUIS INSTALLÉ·E... et je continue à monter en compétences et à prendre du recul  :3

Vous êtes suivi·e individuellement par un·e 
pair·e expérimenté·e sur les sujets qui 
vous préoccupent. Il ou elle vous conseille 
dans vos choix techniques et/ou de 
développement, stratégiques…

Assurez la pérennisation de votre installation 
avec l’aide d’un·e paysan·e formateur·rice. 

Le ou la conseillère 
qui a accompagné 
mon installation re-
vient me voir pour 
faire le point.

Je bénéficie du suivi technique post- 
installation avec un·e conseiller·e spé-
cialisé·e

Je rejoins l’un des 23 groupes sur des théma-
tiques variées : Elevage, grande cultures, ma-
raîchage, arboriculture, développement filière...

Je participe à des formations ponctuelles : 
• Commercialisation (prix de revient, agence-
ment produits...)
• Technique (élevage, grandes cultures...)
• Gestion d’entreprise (DUERP, sociocratie...)
• Environnement (projet agroforestier, autono-
mie énergétique à la ferme...)

Je participe à des formations en non-  
mixité : A destination des agricultrices pour 
libérer la parole et renforcer la confiance en soi.

Je me forme en collectif

Tout au long de l’année, je participe aux  
événements organisés par Agrobio 35

•    Fermes ouvertes 
•    Plateformes de démonstration
•    Rendez-vous techniques
•    Soirées locales agriculteur·trice·s bio

Si j’ai envie de m’engager plus, je peux 
m’investir dans la vie de mon GAB et 
le développement de la bio sur mon  
territoire

•    Je deviens administrateur·ice
•    Je participe aux commissions thématiques
•    Je deviens référent·e territorial·e
•       Je deviens responsable de groupe d’échanges
•    J’ouvre ma ferme pour des événements 

techniques ou ciblés grand public (Fermes 
ouvertes, Fête du lait bio...)

Je me fais accompagner par les produc-
teur·rice·s de mon réseau avec le disposi-
tif : Maîtrise des pratiques Agrobio 35 est certifié Qualiopi Qualicert



Cécile KESSLER  
Coordinatrice du pôle Installation-Transmission 
c.kessler@agrobio-bretagne.org | 06 04 51 21 30
 
Juliette PEUGEOT 
Technicienne cultures pérennes fruitières
j.peugeot@agrobio-bretagne.org | 06 10 43 01 98

Victoire BARILLET  
Technicienne maraîchage et cultures spécialisées 
v.barillet@agrobio-bretagne.org | 06 16 52 52 34 

Cécile RICHARD  
Technicienne porcs, volailles, grandes cultures 
c.richard@agrobio-bretagne.org | 06 27 49 77 97

Maïwenn KLEIN
Technicienne petits et gros ruminants
m.klein@agrobio-bretagne.org | 06 24 27 45 94

Camille MOREL  
Technicienne polyculture et élevage 
c.morel@agrobio-bretagne.org | 06 22 51 20 78 

RENCONTRONS-NOUS !

• Performances environnementales : climat, 
biodiversité, agroforesterie, eau

• Performances sociales : place des femmes, 
bien-être, travail et emploi sur les fermes

• Performances techniques et économiques 
d’élevage (ruminants, monogastriques) et 
grandes cultures

LES EXPERTISES D’AGROBIO 35 : 

• Performances techniques et économiques : 
maraîchage, arboriculture, production frui-
tière, plantes à parfum aromatiques et mé-
dicinales

• Installation transmission foncier
• Conversion des fermes et transfert des 

pratiques bio

Léonie CHABAUD 
Chargée de mission filières et 
commercialisation 
l.chabaud@agrobio-bretagne.org 
06 14 63 50 89

Jeanne ANGOT GUELLAËN 
Technicienne animatrice 
grandes cultures 
j.angot@agrobio-bretagne.org 
06 23 13 84 03

Pour connaître les modalités de 
financement des accompagnements 
proposés, contactez la technicienne de 
votre production.



AGROBIO 35
29, avenue des peupliers 
35510 Cesson Sévigné
02 99 77 09 46 
agrobio35@agrobio-bretagne.org
www.agrobio-bretagne.org
Organisme professionnel  SIREN  401 483 821

AGROBIO 35 : 
• Une structure labellisée pour accompa-

gner les demandes d’aides à l’installation 

• Une expertise des systèmes de production 
biologique : technique, économique, social, 
environnemental… 

• Une équipe de 20 conseiller·es qui vous 
accompagne à chaque étape de votre ins-
tallation pour vous guider vers l’autonomie.

Rejoignez les quelques 500 adhérent·es et 
porteur·euse·s de projets accompagné·e·s 
par an qui s’engagent à nos côtés pour une 
agriculture vertueuse, équitable, en symbiose 
avec notre environnement.

SAFER, CDOA Structures 
et Comité installation

AGROBIO 35 est présent en tant qu’expert 
de la bio aux comités SAFER, en CDOA 
Structures et aux Comités installation 
pour défendre votre dossier lors de sa pré-
sentation.

> Les principaux financeurs de la bio en Ille-
et-Vilaine :

> Ces actions sont rendues possibles grâce au 
soutien de nos partenaires installation :

Réalisation : Agrobio 35, Mars 2024
Crédits photo : Pierre Gabreau et William Parmé, maraîchage bio, Ferme des 5 sens à Guipry-Messac (couverture) et Agrobio 35 (intérieur)

> Nos actions sont rendues possibles grâce aux 
agriculteurs et agricultrices adhérent·e·s d’Agrobio 35.

FAITES-VOUS ACCOMPAGNER 
POUR VOS DEMANDES D’AIDES 
À L’INSTALLATION

• A partir du 1er avril 2024, les dossiers de 
demande de DJA ou de l’aide SIA de 
la Région Bretagne devront avoir été 
accompagnés par une structure habilitée. 

• Agrobio 35 fait partie des structures 
habilitées vers lesquelles vous pouvez vous 
tourner. 

Agrobio 35Agrobio 35 est certifié 
Qualiopi Qualicert


